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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  20 JUIN 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

14/06/2024

24/06/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur VITORIO

L'an deux mille vingt quatre, le vingt juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur
Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre
GUENON ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ;
Madame  Josiane  BONNET ;  Madame  Nathalie  BODARD ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;
Madame Edwige MOIOLI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Monsieur Tarik KHEDDACHE  a donné procuration à Monsieur Loïc MEZIK 
Madame Sonia BRAHMI  a donné procuration à Monsieur Ali SEMARI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

DEL20240620_26

MAISON DES PROJETS - QPV DES VERNES 
RÈGLEMENT INTÉRIEUR ET CONVENTION DE MISE À DISPOSITION

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI

Dans le cadre du Nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU), la ville de
Givors a contractualisé avec l’ANRU en décembre 2022 pour le quartier des Vernes.
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Dans cette optique, la création d’une maison du projet est une obligation légale, selon la Loi
LAMY (en date du 21 février 20214). Elle est inscrite dans la contractualisation avec l’ANRU
dans le cadre du projet NPNRU des Vernes, toutefois elle n’est pas financée dans ce cadre-là.

La ville de Givors n’a pas souhaité proposer uniquement « une maison du projet » présentant
les actions du NPNRU, mais bien une « maison des projets ». Cette maison des projets est
conçue comme un lieu d’échange et d’information au sujet du projet de renouvellement urbain
et les actions opérationnelles en cours, mais aussi comme un espace en cœur de quartier pour
les partenaires de la politique de la ville et un lieu ressource pour les habitants du quartier.

La ville a donc choisi d’ouvrir « la maison des projets » au 6-7 allée Jean Moulin à Givors, dont
l’occupation  est  partagée  avec  des  acteurs  du  droit  commun  de  la  ville  de  Givors,  des
partenaires extérieurs et le service politique de la ville.

La ville de Givors a sollicité un local de chez Alliade Habitat en cœur de quartier, inoccupé
depuis une dizaine d’année. Alliade Habitat a réalisé des travaux de réhabilitation sur l’année
2023 pour permettre la remise au norme, l’accueil des services de la ville de Givors et des
partenaires, ainsi que l’accueil des publics.

Elle s’entend être un lieu de participation et de mobilisation citoyenne, d’expérimentation et
d’innovation sociale en lien avec la mise en œuvre de la politique de la ville à Givors.

La mise à disposition par la commune de locaux opérationnels à destination des partenaires
(dont associations, collectifs d’habitants, institutions, parents d’élèves, services municipaux) qui
représente pour eux un moyen de poursuivre et/ou développer leurs activités réciproques dans
des conditions optimums de réalisation. 

Pour garantir la cohabitation entre les structures et la mise en œuvre de leurs projets, il a été
convenu  de  rédiger  un  règlement  intérieur  ainsi  qu’un  modèle  de  convention  de  mise  à
disposition  pour  les  partenaires  désireux  de  vouloir  s’y  implanter  de  façon  ponctuelle  ou
récurrente.

La  ville  fournit  le  matériel  nécessaire  aux  différents  usages  (matériel  de  bureau,  espace
d’accueil, écran numérique interactif, mobilier, bureautique). Ce matériel pourra être utilisé par
les services de la ville occupant ainsi que les partenaires selon leurs besoins. La gestion du lieu
reste à la charge de la ville. 

De fait, il convient d’approuver le règlement intérieur et la convention de mise à disposition à
titre gracieux réalisés.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR
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DÉCIDE

• D’APPROUVER le modèle de convention de mise à disposition de la Maison des projets
tel que ci-annexé ;

• D’AUTORISER monsieur le maire à signer ladite convention, ainsi que tout document
relatif  à cette mise à disposition, avec toute association à but non lucratif  ayant des
activités d’intérêt général ;

• D’APPROUVER  le règlement intérieur de la Maison des projets tel que ci-annexé ;

• D’AUTORISER  monsieur  le  maire  ou  son  représentant  à  mettre  en  œuvre  ledit
règlement ;

• D’AUTORISER  monsieur  le  maire  à  modifier  ledit  règlement  intérieur  et  ladite
convention et ses annexes afin de les adapter aux évolutions techniques des lieux mis à
disposition.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Alipio VITORIO

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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